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LE GEANT Cheerleading  

Association Sportive agréée  
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Le 22 DECEMBRE 2022, à 20H10, le Comité de Direction nouvellement élu de l'Association 

Sportive LE GEANT Cheerleading se réunit pour la première fois aux Cigognes – Rue des Cigognes 

à 67460 SOUFFELWEYERSHEIM, pour élire en son sein les Membres du Bureau de LE GEANT 

Cheerleading et leur attribuer leurs fonctions, comme le prévoit l’article 15 des statuts modifiés de 

l’association du 22.12.2022 et les dispositions du Code Civil local. 

 

Le présent Comité de Direction nouvellement élu est composé des Membres figurant sur la Liste des 

Membres du Comité de Direction en date du 22/12/2022, liste intitulée « Un Avenir GEANT ! » et 

présentée au vote par Monsieur le Président de LE GEANT à l’Assemblée Générale Extraordinaire du 

22.12.2022, annexée à ce procès-verbal et adoptée à la majorité, cette liste des membres étant la 

seule à s’être présentée au vote.  

 

Il est aussi annexé au présent procès-verbal la Liste des Membres du Comité de Direction 

nouvellement élu. 
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Membres du Comité de Direction élus et présents :  

-DELATTRE Hugues 

-SCHLEIFER Thierry 

-BRICOLA Arnaud 

-SCHLEIFER Marine 

-DELATTRE Anne 

-LEHRER Sébastien 

-STAMM Michaela 

-MICELLI David 

 

Membres du Comité de Direction élus, absents et excusés :  

Neant 

Membres du Comité de Direction élus, absents et non excusés :  

Néant 

 

20H10 : ouverture de la réunion. 

Il a été établi une Feuille d'Emargement, signée par les Membres présents en leur nom propre ou en 

tant que mandataire. Celle-ci figure en annexe du présent procès-verbal. 

Cette première réunion du Comité de Direction est présidée par M. DELATTRE Hugues, Membre du 

Comité de Direction de LE GEANT Cheerleading.  

Il est assisté d’une secrétaire de séance, Mme SCHLEIFER Marine, Membre du Comité de Direction 

de LE GEANT Cheerleading. 

Le président de de séance rappelle les points fixés à l’Ordre du Jour qui sont les suivants :  

POINT 1/ Election des Membres du Bureau de l’association LE GEANT Cheerleading; 

POINT 2/Adoption du Règlement Intérieur de LE GEANT Cheerleading. 
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Il est rappelé qu’en stricte application de l’article 11 des statuts modifiés de l’association, le Comité de 

Direction délibère sur chacun des points de l’Ordre du Jour, à la majorité des Membres présents 

représentant au moins un tiers au moins des Membres du Comité de Direction, par vote au 

scrutin SECRET. 

DELIBERATION : POINT 1/ Election des Membres du Bureau de l’association LE GEANT 

Cheerleading  

 

Conformément à l’article 15 des statuts modifiés de l’association, le Comité de Direction de LE 

GEANT Cheerleading élit en son sein les Membres du Bureau pour une durée de TROIS ANS. 

A cette fin, le Comité de Direction propose d’élire, au Bureau de LE GEANT Cheerleading, les 

Quatre Membres suivants avec les fonctions suivantes :  

 

-PRESIDENT : DELATTRE Hugues ; 

-VICE PRESIDENT : SCHLEIFER Thierry 

-TRESORIER : BRICOLA Arnaud ; 

-SECRETAIRE : SCHLEIFER Marine. 

 

Le président de séance a mis aux voix cette proposition, conformément à l'Ordre du Jour. 

 

Chaque proposition de Membre avec sa fonction comme susmentionnée est adoptée à la majorité à la 

majorité des Membres présents représentant au moins un tiers au moins des Membres du Comité de 

Direction, par vote au scrutin secret, comme suit :  

Comptage des votes (nombre de voix exprimées, c’est-à-dire de Membres présents ou dûment 

représentés) :  

Abstention :  0 VOIX. 

Contre : 0 VOIX. 

Pour :   8 VOIX. 
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Résultat du vote :  Adopté 

Le Comité de Direction adopte la délibération à la majorité de 8 Voix et à l'unanimité  

 

En conséquent, le Bureau de l’association LE GEANT Cheerleading est composé des 4 

Membres suivants avec les fonctions suivantes :  

-PRESIDENT : DELATTRE Hugues  

Né le 03.05.1976 à SCHILTIGHEIM, de nationalité française, demeurant 17 Résidence Beaurivage, 

67460 SOUFFELWEYERSHEIM ; 

- VICE PRESIDENT : SCHLEIFER Thierry 

Né le 06.09.1965 à STRASBOURG, de nationalité francçaise, demeurant 9 Rue du Bouvreuil 67460 

SOUFFELWEYERSHEIM 

-TRESORIER : BRICOLA Arnaud  

Né le 09.02.1994 à COLMAR, de nationalité française, demeurant 2 Allée des Tilleuls, 67460 

SOUFFELWEYERSHEIM ; 

-SECRETAIRE : SCHLEIFER Marine 

Née le 24.01.1993 à STRASBOURG, de nationalité française, 2 Allée des Tilleuls, 67460 

SOUFFELWEYERSHEIM. 

 

 

DELIBERATION : POINT 2/Adoption du Règlement Intérieur de LE GEANT Cheerleading 

 

Conformément à l’article 23 des statuts modifiés de l’association, le Comité de Direction propose 

d’adopter le nouveau Règlement Intérieur de LE GEANT Cheerleading, dûment annexé au 

présent procès-verbal, précision faite que celui-ci annule et remplace tout éventuel précédent 

Règlement Intérieur. 

 

Le président de séance a mis aux voix cette proposition, conformément à l'Ordre du Jour. 
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Comptage des votes (nombre de voix exprimées, c’est-à-dire de Membres présents ou dûment 

représentés) :  

 

Abstention :  0 VOIX. 

Contre : 0VOIX. 

Pour :   8 VOIX. 

 

Résultat du vote :  

 

Le Comité de Direction adopte la délibération à la majorité de 8 voix et à l'unanimité  

 

En conséquent, le Règlement Intérieur de LE GEANT Cheerleading est adopté, précision faite 

qu’il annule et remplace tout éventuel précédent règlement intérieur. 

L'ordre du jour étant épuisé, la séance de réunion a été levée à 20H30. 

Il est dressé le présent procès-verbal de la réunion, signé par le Président de séance et le Secrétaire 

de séance.       

SOUFFELWEYERSHEIM, LE 22.12.2022 

 

DELATTRE Hugues         SCHLEIFER Marine 

Président de séance        Secrétaire de séance  

 

 

 

 

 


